
Registre des délibérations du 

Conseil Municipal de NOUAINVILLE 

Séance du 18 janvier 2022 

 
 

Date de convocation  
11/01/2022 

Nombre de conseillers 

       
 
L’An deux mil vingt-deux 

et le dix-huit du mois de janvier à 18h15, 

 

Le Conseil Municipal légalement convoqué s’est réuni 

au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence 

de Monsieur Jean-Marc BAUDRY, 

En exercice : 15 

Présents : 12 

Votants : 12 

 

Présents : M. BAUDRY Jean-Marc, Mme MAUROUARD Pascale, Mme COTTEBRUNE Nadège, M. BONISSENT 

Marc, M. NASLIN Didier, Mme BENOIT Maryline, Mme PORTIER Isabelle, Mme GAIN Maryvonne, Mme 

LEGRAND Christine, Mme JOLITON Christine, M. PASQUALOTTI Michel, M. LATROUITTE Pascal. 

Absents : M. COUÉ Maxime, M. DODÉ Gwénaël, Mme LABOULBÈNE Lydie. 

 

Secrétaire de séance : Mme BENOIT Maryline. 
Le compte rendu de la séance du, 29 novembre 2021 est approuvé à la majorité des membres présents.  
 

1 – Ouverture des crédits d’investissements BP 2022 (N° 2022-01) 

 

Réglementairement, à compter du 1er janvier 2022, et ce jusqu'au vote du Budget Primitif 2022, la 

commune ne pourra pas procéder au paiement des dépenses d'investissement sans autorisation expresse du 

Conseil Municipal. 

Afin de gérer au mieux les affaires courantes et de réaliser les investissements indispensables au bon 

fonctionnement des services, en attendant le vote du budget primitif principal de la commune de 2022, il 

convient d'ouvrir des crédits d'investissement dans une proportion des dépenses d'investissement réalisées 

en 2021.  

Le Maire propose de porter cette ouverture de crédit d'investissement jusqu’au vote du budget primitif 2022, 

à hauteur de 25 % (vingt-cinq pour cent) des dépenses d'investissement réalisées en 2021 au titre du budget 

principal de la commune. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide à l'unanimité, de valider cette proposition. 

 

2 – Révision Tarifs CIMETIERE (N° 2022-02) 

 

Le Conseil Municipal fixe la durée et les prix des concessions 2022 dans le cimetière communal à : 

 
TARIFS des CONCESSION de TERRAIN – Caveau et pleine terre 

      

15 ans :  200.00 €    

30 ans : 400.00 €  

 
TARIFS du COLUMBARIUM   TARIFS des CAVURNES  

(Fourniture de cavurne avec béton)  

 

15 ans : 300.00 €  15 ans :   310.00 €   

30 ans : 600.00 €    30 ans :   620.00 €    

 
 

 

Voix pour :    11      

Voix contre :   1   

Abstentions :   0 

 



 

3 – Dématérialisation des autorisations d’urbanisme – Approbation des conditions générales d’utilisation 

(CGU) du guichet unique des autorisations d’urbanisme. (N° 2022-03) 

 

Vu les articles L.112-8 et L.212-2 du code des relations entre le public et l’administration ; 

 

Vu l’article L.423-3 du code de l’urbanisme issu de la loi ELAN (art 62) ; 

 

Vu le décret n° 2021-981 du 23 juillet 2021 portant diverses mesures relatives aux échanges électroniques 

en matière de formalités d’urbanisme ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 27 juillet 2021 relatif aux modalités de mise en œuvre des téléprocédures et à la 

plateforme de partage et d’échange pour le traitement dématérialisé des demandes d’autorisation 

d’urbanisme ; 

Le dépôt et l’instruction en ligne de toutes les demandes d'autorisations d’urbanisme répond aux enjeux de 

simplification et de modernisation des services publics, à l’heure où une grande majorité de services sont 

accessibles en ligne. Il s’inscrit pleinement dans la démarche Action publique 2022, qui vise à améliorer la 

qualité des services publics et à moderniser l’action publique, tout en maîtrisant les dépenses et en 

optimisant les moyens. 

 

Deux fondements juridiques encadrent la dématérialisation des autorisations d’urbanisme, autour d’une 

même échéance, le 1er janvier 2022, à savoir : 

 

• L'article L.423-3 du code de l'urbanisme, issu de la loi ELAN dans son article 62, qui prévoit que 

« les communes dont le nombre total d’habitants est supérieur à 3500 disposent d’une téléprocédure 

spécifique leur permettant de recevoir et d’instruire sous forme dématérialisée les demandes 

d’autorisation d’urbanisme déposées à compter du 1er janvier 2022 […]. Un arrêté pris par le 

ministère chargé de l’urbanisme définit les modalités de mise en œuvre de cette téléprocédure ». 

• L'article L.112-8 du code des relations entre le public et l'administration, qui dispose que toutes les 

communes devront être en capacité de recevoir des saisines par voie électronique (SVE), selon les 

modalités mises en œuvre par ces dernières (email, formulaire de contact, télé-service etc…). 

 

Afin de répondre aux obligations de la dématérialisation des actes d’urbanisme pour les communes de plus 

de 3500 habitants et celles de la SVE, la communauté d’agglomération Le Cotentin a mis en place, pour 

toutes les communes de la communauté d’agglomération, un guichet numérique des autorisations 

d’urbanisme à disposition des usagers (particuliers et professionnels) simplifiant les démarches de dépôt et 

de suivi des demandes d’autorisations d’urbanisme. Ce portail, sera le seul dispositif possible pour le dépôt 

par voie dématérialisée des autorisations d’urbanisme et sera accessible sur le site de l’agglomération. 

L’usager pourra toutefois continuer à déposer sa demande au format papier s’il le souhaite. 

 

L’utilisation de ce télé-service nécessite que l’usager consulte et approuve les conditions générales 

d’utilisation (CGU), lors de la création de son compte. Ces CGU s’imposent à tout usager et précisent les 

modalités de fonctionnement du télé-service. 

 

Par ailleurs, en vue de la dématérialisation, l’article L.212-2 du code des relations entre le public et 

l’administration précise que « sont dispensés de la signature de leur auteur, dès lors qu'ils comportent ses 

prénom, nom et qualité ainsi que la mention du service auquel celui-ci appartient, les actes suivants : 1° Les 

décisions administratives qui sont notifiées au public par l'intermédiaire d'un télé-service conforme à 

l'article L.112-9 et aux articles 9 à 12 de l'ordonnance n° 2005-1516 du 8 décembre 2005 relative aux 

échanges électroniques entre les usagers et les autorités administratives et entre les autorités administratives 

ainsi que les actes préparatoires à ces décisions […]. 

 

La signature manuscrite de l’autorité compétente n’étant plus nécessaire pour les dossiers d’urbanisme 

déposés par voie dématérialisée, il est proposé à la commune que le centre instructeur notifie lui-même les 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000031366350&idArticle=LEGIARTI000031367350&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000636232&idArticle=LEGIARTI000006317203&dateTexte=&categorieLien=cid


courriers de majoration de délai et/ou de demande de pièces aux pétitionnaires et ce afin de gagner du temps 

dans les délais d’instruction du premier mois. Pour les dossiers déposés en mode papier à compter du 1er 

janvier 2022, et dans un souci d’égalité de gestion des dossiers, il est proposé à la commune de prendre un 

arrêté de délégation de signature aux agents chargés de l’instruction pour notifier ces mêmes courriers. 

 

Après en avoir délibéré,  

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, : 

 

- Approuve les CGU du guichet numérique des autorisations d’urbanisme annexées à la présente 

délibération ;  

 

- Autorise le centre instructeur à notifier lui-même les courriers de majorations de délais et/ou demande 

de pièces complémentaires par voie dématérialisée ou en voie postale. 

 

- Autorise le Maire ou son représentant à signer, au nom de la Commune, tous les actes ou pièces 

nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 

4 – Délibération sur le temps de travail (1 607 heures) (N° 2022-04) 

 

Depuis la loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001 Nouvelle fenêtre, la durée annuelle de temps de travail dans les 

collectivités est fixée à 1607 heures pour un équivalent temps plein. Cette loi permettait toutefois aux 

collectivités de déroger à cette disposition sur la durée annuelle du temps de travail en les autorisant à 

maintenir les régimes de temps de travail mis en place antérieurement à son entrée en vigueur en 2001. 

 

Cependant, la loi de transformation de la fonction publique vient mettre un terme à cette dérogation à 

l'application des 1607 heures à compter de 2022. En effet, l'article 47 de la loi n° 2019-828 prévoit : 

 

  -  La mise en place obligatoire des 1607 heures au sein des collectivités ; 

  -  La suppression des régimes de temps de travail plus favorables. 

 

Aussi, à compter du 1er janvier 2022, tous les congés accordés réduisant la durée du temps travail effectif 

sans base légale ou règlementaires ne peuvent plus être maintenus (exemples : « jour d'ancienneté », « 

jour du maire » ou « du président », « congés de pré-retraite », « ponts », etc'). 

 

La collectivité  respecte déjà les dispositions portant sur le temps de travail, mais ne dispose ni de 

règlement intérieur, ni de délibération antérieure relative à la mise en place des 35h depuis 2002, il est 

donc nécessaire de délibérer sur ce point : 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale ; 

Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, notamment son article 

47 ; 

Vu le décret n° 85-1250 du 26 novembre 1985 modifié relatif aux congés annuels ; 

Vu le décret n° 2000-815 du 25 août 2000 modifié relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de 

travail dans la fonction publique de l'Etat ; 

Vu le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 modifié pris pour l’application de l’article 7-1 de la loi n° 84-

53 du 26 janvier 1984 et relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction 

publique territoriale ; 

Considérant que la loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique prévoit la suppression des 

régimes dérogatoires aux 35 et un retour obligatoire aux 1607 heures ; 

 

Considérant que la définition, la durée et l’aménagement du temps de travail des agents territoriaux sont 

fixés par l’organe délibérant, après avis du comité technique ;  



 

Considérant que le décompte du temps de travail effectif s’effectue sur l’année, la durée annuelle de 

travail ne pouvant excéder 1607 heures, sans préjudice des heures supplémentaires susceptibles d’être 

accomplies ; 

 

Le Maire propose à l’assemblée : 

 

Article 1 : Durée annuelle du temps de travail  

La durée annuelle légale de travail pour un agent travaillant à temps complet est fixée à 1.607 heures (soit 

35 heures hebdomadaires) calculée de la façon suivante : 
 

Nombre total de jours sur l’année 365 

Repos hebdomadaires : 2 jours x 52 semaines      -104 

Congés annuels : 5 fois les obligations hebdomadaires de travail -25 

Jours fériés -8 

Nombre de jours travaillés = 228 

Nombre de jours travaillées = Nb de jours x 7 heures 
1596 h 

arrondi à 1600 h 

+ Journée de solidarité + 7 h 

Total en heures : 1 607 heures 

 
 

Article 2 : Garanties minimales 

L'organisation du travail doit respecter les garanties minimales ci-après définies : 

- La durée hebdomadaire du travail effectif, heures supplémentaires comprises, ne peut excéder ni 

quarante-huit heures au cours d'une même semaine, ni quarante-quatre heures en moyenne sur une 

période quelconque de douze semaines consécutives et le repos hebdomadaire, comprenant en 

principe le dimanche, ne peut être inférieur à trente-cinq heures. 

- La durée quotidienne du travail ne peut excéder dix heures. 

- Les agents bénéficient d'un repos minimum quotidien de onze heures. 

- L'amplitude maximale de la journée de travail est fixée à douze heures. 

- Le travail de nuit comprend au moins la période comprise entre 22 heures et 5 heures ou une autre 

période de sept heures consécutives comprise entre 22 heures et 7 heures. 

- Aucun temps de travail quotidien ne peut atteindre six heures sans que les agents bénéficient d'un 

temps de pause d'une durée minimale de vingt minutes. 

 

Article 3 : Date d’effet 

Les dispositions de la présente délibération entreront en vigueur à partir du 1er janvier 2022. 

 

Après en avoir délibéré, l’organe délibérant valide ces propositions. 
 

Voix pour :  12       

Voix contre : 0    

Abstentions : 0  

 

5 – Remboursement des acomptes perçus pour l’annulation des locations de la salle communale en raison 

de la crise sanitaire due au COVID-19 (N° 2022- 05) 

Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité,  

 

- AUTORISE Monsieur le Maire à procéder au remboursement des acomptes versés par les locataires 

lors de la réservation de la salle polyvalente et dont la location a été annulée en raison de la crise 

sanitaire liée au covid19. 

 

 

La séance est levée à 19h30. 


